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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2023-910300300-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2924 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au 

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DU VAL D YERRES 
31 AV DE L ABBAYE 
91691 YERRES 
FINESS ET - 910300300 
Code interne - 022234 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
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Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
Vu l'arrêté 2023-910300300-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2218 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
119 519.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 35 681.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 83 838.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 008 564.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     160 888.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
Soit un total de 1 288 971.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 119 519.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 959.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 1 008 564.00 euros, soit un douzième correspondant à 84 047.00 euros. 

 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 160 888.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 407.33 euros. 

Soit un total de 107 414.25 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/07/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2023-910310028-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2925 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au 

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU CHATEAU DE VILLEBOUZIN 
R ANDRE CHERMETTE 
91347 LONGPONT SUR ORGE 
FINESS ET - 910310028 
Code interne - 021980 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
Vu l'arrêté 2023-910310028-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2222 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 ; 
 

 

ARRETE 

  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 587 731.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 7 527.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 3 276 209.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     29 937.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 3 901 404.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 587 731.00 euros, soit un douzième correspondant à 48 977.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 3 276 209.00 euros, soit un douzième correspondant à 
273 017.42 euros. 
 

 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 7 527.00 euros, soit un douzième correspondant à 627.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 29 937.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 494.75 euros. 

Soit un total de 325 117.00 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/07/2023, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2023-910803543-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-2926 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 
financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au 

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN 
20 RTE DE BOUSSY SAINT ANTOINE 
91514 QUINCY SOUS SENART 
FINESS ET - 910803543 
Code interne - 021966 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application 
de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
Vu l'arrêté 2023-910803543-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2225 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
181 113.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 92 747.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 88 366.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 630 960.00 euros ; 
 
  •     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle MRC : 58 475.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 

 

Article 1er : 
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• 432 195.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le
champ MCO. 

Soit un total de 2 302 743.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 181 113.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 15 092.75 euros. 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant
fixé pour 2023 : 1 630 960.00 euros, soit un douzième correspondant à 135 913.33 euros. 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2023 : 58 475.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 872.92 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 432 195.00 euros, soit un douzième correspondant à 
36 016.25 euros. 

Soit un total de 191 895.25 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00324

Arrêté n° 2023-950300194-A001 ARSIF-

2023-2334 portant fixation des dotations

MIGAC, des
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structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300194-A001 ARSIF- 2023-2334 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D 
HERBLAY 
50 R DE PARIS 
95306 HERBLAY SUR SEINE 
FINESS ET - 950300194 
Code interne - 022058 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 

ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
885 946.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 

• Missions d’intérêt général : 222 975.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 662 971.00 euros ;

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 805 546.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

• 85 519.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

Soit un total de 1 777 011.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 885 946.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 73 828.83 euros 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2023 : 805 546.00 euros, soit un douzième correspondant à 67 128.83 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 85 519.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 126.58 euros. 

Soit un total de 148 084.24 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00325

Arrêté n° 2023-950300202-A001 ARSIF-

2023-2335 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE CONTI
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300202-A001 ARSIF- 2023-2335 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CONTI 
3 CHE DES TROIS SOURCES 
95313 L'ISLE ADAM 
FINESS ET - 950300202 
Code interne - 022059 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 361.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 6 361.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     202 706.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
Soit un total de 209 067.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 6 361.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 530.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 202 706.00 euros, soit un douzième correspondant à 
16 892.17 euros. 
 
Soit un total de 17 422.25 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté n° 2023-950300244-A001 ARSIF-

2023-2336 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints
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l�amélioration de la qualité, de la dotation socle
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300244-A001 ARSIF- 2023-2336 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CHP SAINTE MARIE 
1 R CHRISTIAN BARNARD 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950300244 
Code interne - 022060 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
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Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
171 520.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 45 798.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 125 722.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 707 243.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     317 404.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
Soit un total de 2 196 167.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 171 520.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 293.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 1 707 243.00 euros, soit un douzième correspondant à 142 270.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 317 404.00 euros, soit un douzième correspondant à 
26 450.33 euros. 
 
Soit un total de 183 013.91 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00327

Arrêté n° 2023-950300277-A001 ARSIF-

2023-2337 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300277-A001 ARSIF- 2023-2337 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN 
3 BD DE LATTRE DE TASSIGNY 
95585 SARCELLES 
FINESS ET - 950300277 
Code interne - 022061 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application 
de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
278 756.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 54 048.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 224 708.00 euros ; 
 
  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
199 803.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 199 803.00 euros ; 
 
 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 383 757.00 euros ; 

 

Article 1er : 
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  •     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 
 
        •     Dotation annuelle MRC : 5 852.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 251 592.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     233 960.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 
        •     15 167.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 2 368 887.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 278 756.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 229.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 199 803.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 650.25 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2023 : 1 383 757.00 euros, soit un douzième correspondant à 115 313.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2023 : 5 852.00 euros, soit un douzième correspondant à 487.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 251 592.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 966.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO  

Article 2 : 
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égal à un douzième du montant fixé pour 2023 : 233 960.00 euros, soit un douzième 
correspondant à 19 496.67 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 15 167.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 263.92 euros. 

Soit un total de 197 407.26 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Agence Régionale de Santé
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300301-A001 ARSIF- 2023-2338 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN 
23 R DES FRERES CAPUCINS 
95572 SAINT OUEN L AUMONE 
FINESS ET - 950300301 
Code interne - 022062 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
625 045.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 10 362.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 614 683.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 907 353.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 228 073.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 3 199.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 :  

Article 1er : 
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1 375 127.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     30 396.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 
        •     73 911.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     16 916.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 3 260 020.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 625 045.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 52 087.08 euros 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 907 353.00 euros, soit un douzième correspondant à 75 612.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 228 073.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 006.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 1 375 127.00 euros, soit un douzième correspondant à 
114 593.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 3 199.00 euros, soit un douzième correspondant à 266.58 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 30 396.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 533.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 73 911.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 159.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 16 916.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 409.67 euros. 
 
Soit un total de 271 668.33 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300327-A001 ARSIF- 2023-2339 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE MEDICALE CHAMP NOTRE DAME 
46 R DE L EGLISE 
95607 TAVERNY 

FINESS ET - 950300327 
Code interne - 022063 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 

ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
817 565.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 

• Missions d’intérêt général : 20 550.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 797 015.00 euros ;

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 1 091 522.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

• 100 556.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le
champ SSR. 

Soit un total de 2 009 643.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 817 565.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 68 130.42 euros 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2023 : 1 091 522.00 euros, soit un douzième correspondant à 90 960.17 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 100 556.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 379.67 euros. 

Soit un total de 167 470.26 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00330

Arrêté n° 2023-950300376-A001 ARSIF-

2023-2340 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE DES SOURCES
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950300376-A001 ARSIF- 2023-2340 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES SOURCES 
6 AV DE LA TERRASSE 
95428 MONTMORENCY 
FINESS ET - 950300376 
Code interne - 022064 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
437 244.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 437 244.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 536 596.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     58 564.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 1 032 404.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 437 244.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 36 437.00 euros 
 

 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2023 : 536 596.00 euros, soit un douzième correspondant à 44 716.33 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 58 564.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 880.33 euros. 

Soit un total de 86 033.66 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00331

Arrêté n° 2023-950310011-A001 ARSIF- 2023-2341

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE NEURO PSY LES ORCHIDEES
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950310011-A001 ARSIF- 2023-2341 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE NEURO PSY LES ORCHIDEES 
2 R DE L EGLISE 
95014 ANDILLY 
FINESS ET - 950310011 
Code interne - 022065 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 854 600.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 9 736.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 4 588 576.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     62 443.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 5 515 355.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 854 600.00 euros, soit un douzième correspondant à 71 216.67 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 4 588 576.00 euros, soit un douzième correspondant à 
382 381.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 9 736.00 euros, soit un douzième correspondant à 811.33 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 62 443.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 203.58 euros. 

 

Article 2 : 
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Soit un total de 459 612.91 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00332

Arrêté n° 2023-950310029-A001 ARSIF-

2023-2342 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE D'OSNY
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950310029-A001 ARSIF- 2023-2342 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE D'OSNY 
3 R XAVIER BICHAT 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950310029 
Code interne - 022066 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 457.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 14 457.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 22 478.00 euros ; 
 
  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 432 048.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 5 941.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 :  

Article 1er : 
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2 612 269.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     2 241.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
        •     32 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 3 121 466.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 14 457.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 204.75 euros 
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2023 : 22 478.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 873.17 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 432 048.00 euros, soit un douzième correspondant à 36 004.00 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 2 612 269.00 euros, soit un douzième correspondant à 
217 689.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 5 941.00 euros, soit un douzième correspondant à 495.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 2 241.00 euros, soit un douzième correspondant à 
186.75 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 32 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 669.33 euros. 
 
Soit un total de 260 122.16 euros. 
 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950310037-A001 ARSIF- 2023-2343 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE LA NOUVELLE HELOISE 
10 R DE L ERMITAGE 
95428 MONTMORENCY 
FINESS ET - 950310037 
Code interne - 022067 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu les articles R.162-31 à R.162-31-7 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
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Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 ARRETE 

  •     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie mentionnées à l’article 
R.162-31-5 du code de la sécurité sociale  
 
        •     Dotation populationnelle PSY : 636 995.00 euros ; 
 
        •     Dotation qualité du codage mentionnée au II de l'article R. 162-31-3 du code de la 
sécurité sociale 
               Le montant de la dotation qualité du codage est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de dotation qualité du codage annuel prévisionnel PSY au titre de l’année 2023 : 6 637.00 euros ; 
 
        •     Dotation file-active mentionnée au I de l'article R. 162-31-3 du code de la sécurité 
sociale  
               Le montant de dotation file-active est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
                      •     Montant de DFA annuel prévisionnel initial PSY au titre de l’année 2023 : 3 438 003.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     49 368.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
PSY. 
 
Soit un total de 4 131 003.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 636 995.00 euros, soit un douzième correspondant à 53 082.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du 
montant fixé pour 2023 : 3 438 003.00 euros, soit un douzième correspondant à 
286 500.25 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième 
du montant fixé pour 2023 : 6 637.00 euros, soit un douzième correspondant à 553.08 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 49 368.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 114.00 euros. 

 

Article 2 : 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00333 - Arrêté n° 2023-950310037-A001 ARSIF- 2023-2343 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE LA NOUVELLE HELOISE

59



Soit un total de 344 250.25 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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l�amélioration de la qualité, de la dotation socle
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forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950420042-A001 ARSIF- 2023-2344 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE DE L OSERAIE 
4 R ALEXANDER FLEMING 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950420042 
Code interne - 022068 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
494 088.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 
 
        •     Missions d’intérêt général : 2 070.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 492 018.00 euros ; 
 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2023, comme suit : 
 
•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2023 : 731 208.00 euros ; 
 
  •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 
 
        •     74 594.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 
Soit un total de 1 299 890.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2023 : 494 088.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 41 174.00 euros 
 

 

Article 2 : 
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• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2023 : 731 208.00 euros, soit un douzième correspondant à 60 934.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2023 : 74 594.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 216.17 euros. 

Soit un total de 108 324.17 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
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chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine, des forfaits annuels et

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023 CENTRE

THERAP X PARIS NORD
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950806166-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2345 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement 
des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la 

psychiatrie au titre de l'année 2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE THERAP X PARIS NORD 
6 AV CHARLES PEGUY 
95585 SARCELLES 
FINESS ET - 950806166 
Code interne - 022070 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 

ARRETE 
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• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO Le montant de
la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée 
à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 0.00 euros au titre de l'année 2023 et 
réparti comme suit : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;
• Aide à la contractualisation : 0.00 euros ;

Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, les acomptes mensuels sont à 0,00€ 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 2 / 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00335 - Arrêté n° 2023-950806166-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-2345 portant

fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement

des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023 CENTRE THERAP X PARIS NORD

67



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00336

Arrêté n° 2023-950806307-A001 ARSIF-

2023-2346 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CENTRE D AUTODIALYSE SIRTA

ARGENTEUIL
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950806307-A001 ARSIF- 2023-2346 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CENTRE D AUTODIALYSE SIRTA 
ARGENTEUIL 
165 BD JEAN ALLEMANE 
95018 ARGENTEUIL 
FINESS ET - 950806307 
Code interne - 023879 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
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ARRETE 

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

• 20 315.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

Soit un total de 20 315.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 20 315.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 692.92 euros. 

Soit un total de 1 692.92 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 2 / 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-06-06-00336 - Arrêté n° 2023-950806307-A001 ARSIF- 2023-2346 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CENTRE D AUTODIALYSE SIRTA

ARGENTEUIL

70



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00337

Arrêté n° 2023-950807982-A001 ARSIF-

2023-2347 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 CLINIQUE CLAUDE BERNARD
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950807982-A001 ARSIF- 2023-2347 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE CLAUDE BERNARD 
9 AV LOUIS ARMAND 
95219 ERMONT 
FINESS ET - 950807982 
Code interne - 022071 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 
 

 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-6-2 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 

Vu l’arrêté modifié du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé 
dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application 
de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 

ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
176 988.00 euros au titre de l'année 2023 et réparti comme suit : 

• Missions d’intérêt général : 52 681.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 124 307.00 euros ;

• Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2023, 
comme suit : 

• Dotation populationnelle urgences : 1 370 790.00 euros ;

• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2023, comme suit : 

• Dotation annuelle MRC : 58 141.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

• 466 588.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le
champ MCO. 

Soit un total de 2 072 507.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 
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À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2023 : 176 988.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 14 749.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant
fixé pour 2023 : 1 370 790.00 euros, soit un douzième correspondant à 114 232.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2023 : 58 141.00 euros, soit un douzième correspondant à 4 845.08 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 466 588.00 euros, soit un douzième correspondant à 
38 882.33 euros. 

Soit un total de 172 708.91 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-06-06-00338

Arrêté n° 2023-950808725-A001 ARSIF-

2023-2348 portant fixation des dotations

MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° 2023-950808725-A001 ARSIF- 2023-2348 portant fixation des dotations MIGAC, des 
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine, des 
forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 

2023 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 

UNITE AUTODIALYSE SIRTA HERBLAY 
21 R DU PARC 
95306 HERBLAY SUR SEINE 
FINESS ET - 950808725 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale ; 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2023, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 14/04/2023 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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ARRETE 

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du
code de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit : 

• 13 950.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

Soit un total de 13 950.00 euros. 

Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

Article 1er : 

À compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2023 : 13 950.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 162.50 euros. 

Soit un total de 1 162.50 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/06/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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